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DECLARATON TAXE DE SEJOUR
TRIMESTRE N° ….
	Les articles R2323-58 et R 2333-68 du code général des collectivités territoriales  (CGCT) prévoient un régime de sanctions pénales pour les logeurs qui auraient établi une déclaration inexacte ou incomplète. 
	Date de réception par l’administration 



1°) NATURE DE L’HERBERGEMENT


[bookmark: CaseACocher1][bookmark: CaseACocher2][bookmark: CaseACocher3][bookmark: CaseACocher4]|_|Hôtel	 |_| Résidence hôtelière 		|_|Logement meublé		 |_|Chambre d’hôtes

Nombre de chambres : 

Capacité d’accueil : 


2°) INFORMATIONS RELATIVES A L’ETABLISSEMENT

Forme Juridique : 

Raison sociale ou Nom et Prénom :

SIRET :

Adresse :

Code postal :

Ville :

Téléphone :

Courriel :


Classement : 
☐sans  	☐1 étoile 	☐2 étoiles 	☐3 étoiles 	☐4 étoiles 	☐5 étoiles 	☐palace
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ETAT RECAPITULATIF
	Mois
	Nombre de personnes
assujetties
(A)
	Nombre de nuitées réalisées
(B)
	Tarif
(selon la grille 
tarifaire ci-dessous)
(C)
	Montant de la taxe
(A*B*C)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	



Vous êtes tenus de fournir un état accompagnant le paiement de la taxe collectée (cf.article L. 2333-34 du CGCT)
Je vous rappelle que cette taxe est à déclarer et reverser spontanément chaque trimestre à la ville.
En application de la réglementation et de la délibération de la commune, vous ne recevrez pas de titre de recettes (facture) ; vous devez transmettre la déclaration trimestriellement à la ville et effectuer  le versement au plus tard le dernier jour de chaque trimestre.

             Déclaré Exact et fait le ______/_______/_______

                                                                                                            Signature : 

TARIFS APPLIQUABLES AUX HOTELS, MEUBLES DE TOURISMES ET TOUT AUTRE ETABLISSEMENT DE CARACTERISTIQUES   (PAR PERSONNE ET PAR NUITEE)

	Catégorie
	Tarif communal
	Taxe additionnelle départementale
	Taxe additionnelle régionale
	Taxe de séjour additionnelle 200 %
	Total

	
	
	
	
	
	Taxe de séjour

	Palaces
	4,80 €
	0,48 €
	0,72 €
	9,60 €
	15.60 €

	Hôtel de tourismes 5 étoiles, résidence de tourismes 5 étoiles, meublés de tourismes 5 étoiles
	3,50 €
	0,35 €
	0,53 €
	7,00 €
	11,38 €

	Hôtel de tourismes 4 étoiles, résidence de tourismes 4 étoiles, meublés de tourismes 4 étoiles
	2,60 €
	0,26 €
	0,39 €
	5,20 €
	8,45 €

	Hôtel de tourismes 3 étoiles, résidence de tourismes 3 étoiles, meublés de tourismes 3 étoiles
	1,70 €
	0,17 €
	0,26 €
	3,40 €
	5,53 €

	Hôtel de tourismes 2 étoiles, résidence de tourismes 2 étoiles, meublés de tourismes 2 étoiles
	1,00 €
	0,10 €
	0,15 €
	2,00 €
	3,25

	Hôtel de tourismes 1 étoile, résidence de tourismes 1 étoile, meublés de tourismes 1 étoile
	0,80 €
	0,08 €
	0,12 €
	1,60 €
	2,6

	Terrain de camping et terrain de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans des airs de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures
	0,60 €
	0,06 €
	0,09 €
	1,20 €
	1,95

	Terrain de camping et terrain de caravanage classés en 1 ou 2 étoiles, ports de plaisance
	0,20 €
	0,02 €
	0,03 €
	0,40 €
	0,65

	Tout hébergement en attente de classement ou sans classement
	1% du coût  de la nuitée
	10% s’ajoutant au montant de la taxe recouvrée par la Ville
	15% s’ajoutant au montant de la taxe recouvrée par la Ville
	200% s'ajoutant au montant de la taxe recouvré par la ville
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